
Emploi temporaire n° 038250220001148 - Maitre Nageur

Sauveteur

Informations concernant l'employeur

Nom de l'établissement  MAIRIE DE MENS

SIRET  21380226700012

Informations concernant l'opération

Numéro d'opération  038250220001148

Intitulé du poste  Maitre Nageur Sauveteur

Type d'emploi  Emploi temporaire

État de l'opération  validée

Métier(s)

1. Sport > Enseignement des pratiques sportives > Animateur-éducateur ou animatrice-éducatrice sportif

Nombre de postes  3

Temps de travail  Temps complet

Durée de travail  35h00

Durée de la mission  4 mois

Ce poste est-il ouvert aux contractuels ?  Oui

Fondement juridique de recrutement des contractuels

Accroissement temporaire d'activité (article L332-23 disposition 1 du code général de la fonction publique, anciennement

art. 3 alinéa I dispositif 1 loi 84-53)

Le contrat proposé ne peut excéder un an, pendant une même période de 18 mois consécutifs. Il n'est pas nécessaire

dans ce cas de saisir une déclaration.

Contact

 

BOUTTIN-DELUS, Amandine

Secrétaire Générale

amandine.delus@mens.fr

0476348074

Observateurs  amandine.delus@mens.fr

Historique des modifications

Action Date de l'action Auteur de l'action

Modification :  Compte de transmission, Date de transmission, État de

l'opération 

20/02/2025 à

16:48
BOUTTIN-DELUS
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Action Date de l'action Auteur de l'action

Changement d'état
20/02/2025 à

16:48
BOUTTIN-DELUS

Transmission 20/02/2025 BOUTTIN-DELUS

Création
20/02/2025 à

16:36
BOUTTIN-DELUS

Validation 20/02/2025
Lauretta

Ramanantsoa
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Offre d'emploi n°O038250220001148

Numéro de l'offre  O038250220001148

État de l'offre  validée

Grade(s)

 
1. Emploi contractuel de cat. B

Descriptif de l'emploi

-assurer la surveillance, la sécurité de la baignade et des plages.

-assurer les interventions de sauvetage, réanimation, secourisme et de police qui s’avèreront nécessaires.

-veiller à la réalisation quotidienne du contrôle au moins 2 fois par jour de la qualité de l’eau :

- Contrôle du PH (Potentiel d’Hydrogène) ;

- Contrôle du taux de chlore.

Ces contrôles s’effectueront le matin et l’après-midi un peu avant l’entrée des baigneurs, et à moitié de l’après-midi.

Le MNS ne sera pas chargé des travaux de l’entretien et de nettoiement, mais contrôlera ce travail, la bonne tenue du

carnet sanitaire, et des appareils de réanimation et trousses de secours. Il avertira immédiatement l’employeur de tout

manquement.

-installer le soir et enlever, si besoin, le matin les robots permettant le nettoyage des bassins

-avertir l’élu responsable ou le secrétariat de la mairie de tout ce qui pourrait nuire ou menacer le bon fonctionnement de

l’établissement (problèmes techniques, difficultés dans le maintien de l’ordre, accidents).

Le chef de bassin devra :

- veiller au respect du règlement intérieur de la piscine ainsi que de la mise à jour du POSS

- établir le planning des MNS ;

- encadrer l'équipe dédiée au fonctionnement de la piscine ;

- veiller à la qualité d’accueil des usagers ;

- présenter à l’employeur, avant de prendre son service, la photocopie de l’attestation de son assurance responsabilité

civile professionnelle lui autorisant à donner des leçons de natation pendant la durée du contrant (loi de 1984, article 37)

– (assurance FMNS ou autre).

Le MNS aura la possibilité de donner des leçons de natation en dehors des heures de service, sur son lieu de travail, le

bénéfice des leçons sera intégralement acquis par le MNS. Aucune personne physique ou morale ne pourra enseigner la

natation à titre gratuit ou payant. Le MNS sera seul chargé de cette tâche. Il devra préalablement demander autorisation

à la commune d’utiliser le bassin communal.

Missions ou activités

création, à compter du 1er juin et jusqu’au 28 septembre 2025 pour un durée équivalente à 1 à 4 mois, de 3 à 5 emplois

non permanents de maitres-nageurs sauveteurs (MNS) et/ou d’agents titulaires du brevet national de sécurité et de
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sauvetage aquatique (BNSSA) pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité dans le grade

d’éducateur APS relevant de la catégorie hiérarchique B à temps complet pour une durée hebdomadaire de service de 35

heures.

Ces emplois non permanents peuvent être occupés par des agents contractuels différents recrutés par voie de contrat à

durée déterminée pour une durée de 1 à 4 mois allant du 28 mai au 28 septembre 2025 inclus.

o La rémunération des MNS sera calculée par référence à l’indice brut 513 (IM : 446) de la grille du grade de recrutement

des ETAPS ; ainsi qu’une IFSE mensuelle calculée selon le niveau de responsabilité : chefferie de bassin (450€) ou pas

(190€).

o La rémunération des BNSSA sera calculée par référence à l’indice brut 431 (IM : 386) de la grille du grade de

recrutement des ETAPS ; ainsi qu’une IFSE de 160€ mensuelle.

Profil recherché

Répartition des besoins selon les mois :

Juin : 2 MNS (enseignement) dont 1 chef de bassin

Juillet et en aout (ouverture tous les jours) : 2 MNS + 1 BNSSA dont 1 MNS chef de bassin

Septembre 12h-18h (mercredi, samedi et dimanche) : 1 seul MNS, chef de bassin

Date prévue du recrutement  04/04/2025

Date de debut de publicité  20/02/2025

Date de fin de publicité  23/03/2025

Date limite de candidature  23/03/2025

Informations complémentaires  Présenter en même temps que son CV ses diplômes et certificats de réactualisation.

Rémunération indicative

indice brut 513 (IM : 446) de la grille du grade de recrutement des ETAPS ; ainsi qu’une IFSE mensuelle calculée selon le

niveau de responsabilité : chefferie de bassin (450€) ou pas (190€).

Logement  Pour utilité de service

Lieu de travail  Place de la mairie , Mens (Isère)

Lien de publication

Emploi-Territorial :  http://www.emploi-territorial.fr/offre/o038250220001148-maitre-nageur-sauveteur

Les nouvelles publications, modifications ou arrêts de diffusion d'une offre d'emploi sont répercutés automatiquement avec un
délai d'une journée sur Choisir le Service Public.

Nombre de jours de diffusion  19

Nombre de consultations sur le Portail  182

Historique des modifications

Action Date de l'action Auteur de l'action

Modification :  Date de transmission de l'offre, Compte de transmission de

l'offre, État de l'offre 

20/02/2025 à

16:48
BOUTTIN-DELUS

Transmission 20/02/2025 BOUTTIN-DELUS
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Action Date de l'action Auteur de l'action

Création
20/02/2025 à

16:48
BOUTTIN-DELUS

Validation 20/02/2025
Lauretta

Ramanantsoa

Candidatures

Accepte de recevoir les candidatures en ligne ?  Oui

Contact  0476348074

Courriel de réception des candidatures en ligne  dgs@mens.fr

Nombre de candidatures (depuis Emploi-Territorial)  2

Liste des candidatures

Identité Contact Date de candidature État

DAUPHANT, Clément 
clement.dauphant@gmail.com

Tél. : 0624641390
03/03/2025 Candidature consultée

GALLAIS, Jean 
jp-gallais@orange.fr

Tél. : 0676310004
27/02/2025 Candidature consultée
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